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REVALORISATION DES SALAIRES MINIMA DANS LA 

BRANCHE PLASTURGIE 

Suite à la Commission Mixte Paritaire du 15 février 2024, les partenaires sociaux sont parvenus 
à un accord concernant les minima de branche pour la Plasturgie. 

La CFDT a une nouvelle fois pris ses responsabilités et a signé l’accord qui permet une 
revalorisation des minima conventionnels de + 2 % par rapport à la dernière grille en vigueur. 

Dans un contexte économique difficile, avec une inflation qui se répercute toujours sur la hausse 
du coût des énergies, des carburants et des produits de 1ère nécessité, la CFDT, 1ère organisation 
syndicale dans la Plasturgie s’est une nouvelle fois battue pour préserver l’intérêt des salariés les 
plus précaires et accroître les avancées acquises en juin 2023 avec l’augmentation de l’écart 
entre le SMIC au 1er janvier 2024 et le 1er coefficient de la grille conventionnelle au 1er mars 2024 
de plus de + 70 %. L’écart passe ainsi de + 21 € à + 36 € brut. 

A cela s’ajoutera un nouveau droit de branche pour les salariés à partir de 58 ans et à partir de 
25 ans d’ancienneté. En effet, cette catégorie de salariés bénéficiera prochainement de jours de 
congés supplémentaires dès que les modalités de ce nouvel accord seront validées en 
Commission Mixte Paritaire. 

La grille des minima conventionnels entrera donc en vigueur dès le 1er mars 2024. 

Vous souhaitez connaître la nouvelle grille des salaires dans la Plasturgie ? 

Rapprochez-vous de vos élus ou de la structure CFDT la plus proche.  
 

Par ses choix et ses actes, la CFDT fait avancer les 

revendications des salariés. Rejoignez-la ! 

 
 

Indiquer les coordonnées du syndicat Chimie Energie à contacter 

(n°téléphone, mail …) 

 


